
L'indemnité de détachement est-elle imposable comme un salaire
classique ?

Réponse courte

L'indemnité de détachement est imposable comme un salaire classique au Luxembourg lorsqu'elle ne correspond

pas strictement au remboursement de frais professionnels réels et justifiés. Toute somme versée à titre

forfaitaire ou excédant les dépenses effectivement engagées par le salarié est assimilée à une rémunération

imposable, soumise à la retenue d'impôt sur salaire.

Seuls les remboursements de frais professionnels, appuyés par des justificatifs probants et correspondant à des

dépenses engagées dans l'intérêt de l'employeur, échappent à l'imposition. L'employeur doit donc distinguer

clairement sur la fiche de paie la part imposable de l'indemnité et la part exonérée correspondant aux frais réels.

Définition

L'indemnité de détachement désigne la somme versée par l'employeur à un salarié envoyé temporairement en

mission professionnelle hors de son lieu habituel de travail, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du

Luxembourg.

Cette indemnité vise à compenser :

Les frais supplémentaires supportés par le salarié

Les contraintes liées à l'éloignement

Les surcoûts de logement, restauration, déplacement

Elle se distingue du salaire de base, mais peut être considérée comme un accessoire de la rémunération si elle

ne correspond pas exclusivement au remboursement de frais effectivement exposés et justifiés.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il traiter fiscalement l'indemnité de détachement sur la fiche de paie ?

L'employeur doit distinguer clairement sur la fiche de paie la part imposable (indemnités forfaitaires, sommes excédant les frais réels) de
la part non imposable (remboursements sur justificatifs). Il doit appliquer la retenue d'impôt uniquement sur la partie imposable et
conserver tous les justificatifs pendant 5 ans pour éviter tout redressement fiscal.

L'indemnité de détachement est-elle imposable au Luxembourg ?

L'indemnité de détachement est imposable comme un salaire classique au Luxembourg, sauf si elle correspond strictement au
remboursement de frais professionnels réels et justifiés. Toute somme versée à titre forfaitaire ou excédant les dépenses effectivement
engagées est considérée comme une rémunération imposable, soumise à la retenue d'impôt sur salaire.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles sont les conditions pour qu'une indemnité de détachement soit exonérée d'impôt ?

Pour être exonérée d'impôt, l'indemnité doit correspondre exactement au remboursement de frais professionnels réels, être appuyée par
des justificatifs probants, et concerner des dépenses engagées dans l'intérêt exclusif de l'employeur. L'employeur doit conserver tous les
justificatifs pendant 5 ans et distinguer clairement sur la fiche de paie la part imposable de la part exonérée.

Quels risques encourt l'employeur en cas de mauvaise gestion fiscale des indemnités de détachement ?

En cas de contrôle fiscal, l'absence de justificatifs ou la mauvaise qualification des indemnités expose l'employeur à un redressement
pour avantages en nature non déclarés, avec majoration et intérêts de retard. Les contrôles fiscaux peuvent remonter sur 5 ans, d'où
l'importance de maintenir une documentation complète et une traçabilité rigoureuse.

Conditions d’exercice

Pour qu'une indemnité soit qualifiée de détachement, plusieurs conditions doivent être réunies :

Conditions de base :

Envoi temporaire par l'employeur

Mission professionnelle dans un autre lieu

Formalisation par avenant ou lettre de mission

Précision de la durée, du lieu et des conditions

Distinction avec les frais professionnels :

L'indemnité de détachement est souvent forfaitaire

Le remboursement de frais nécessite des justificatifs

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée

La traçabilité des sommes versées est obligatoire

Modalités pratiques

Traitement fiscal au Luxembourg :

Partie imposable :

Indemnités forfaitaires sans justificatifs

Sommes excédant les frais réels engagés

Primes de détachement non liées à des dépenses

Compensations pour inconvénients du détachement

Partie non imposable :
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Remboursements sur justificatifs probants

Frais strictement professionnels

Dépenses engagées dans l'intérêt exclusif de l'employeur

Montants correspondant exactement aux frais réels

Obligations de l'employeur :

Distinguer sur la fiche de paie : part imposable / part exonérée

Appliquer la retenue d'impôt sur la partie imposable

Conserver tous les justificatifs pendant 5 ans

Documenter la nature de chaque indemnité

Pratiques et recommandations

Pour une gestion fiscale optimale :

Documentation recommandée :

Politique interne claire sur les indemnités

Grille des montants forfaitaires admis

Procédure de collecte des justificatifs

Registre détaillé des indemnités versées

Points de vigilance :

Les forfaits sont présumés imposables

L'absence de justificatifs entraîne l'imposition

Les contrôles fiscaux peuvent remonter sur 5 ans

La requalification expose à des redressements et pénalités

Bonnes pratiques :

Privilégier le remboursement sur frais réels

Établir des plafonds conformes aux usages admis

Sensibiliser les salariés à fournir les justificatifs

Séparer clairement salaire et remboursement de frais
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Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR) :

Article 95 : Définition des revenus imposables

Article 104 : Frais d'obtention et remboursements de frais professionnels

Article 107 : Avantages en nature

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : Égalité de traitement

Article L.121-6 : Documentation et traçabilité

Circulaire L.I.R. n°95/2 du 27 janvier 2017 : Modalités d'imposition des indemnités et remboursements

Jurisprudence de la Cour administrative : Qualification fiscale des indemnités

Instructions de l'Administration des contributions directes : Déclaration et retenue d'impôt

L'employeur doit assurer la traçabilité des indemnités de détachement, conserver l'ensemble des justificatifs et veiller à l'égalité de

traitement entre salariés pour éviter toute requalification fiscale en avantage imposable lors d'un contrôle. En cas de contrôle fiscal,

l'absence de justificatifs expose l'employeur à un redressement pour avantages en nature non déclarés, avec majoration et intérêts

de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

